
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MASKINONGÉ 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ÉLIE-DE-CAXTON 
 

RÈGLEMENT 2024-002 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 2009-004 CONCERNANT LA CONSTITUTION D’UN FONDS LOCAL 

 RÉSERVÉ À LA RÉFECTION ET L’ENTRETIEN DE CERTAINES VOIES PUBLIQUES 
 
ATTENDU qu’avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur Jean-François Marcouiller lors de la 
séance du conseil du 5 février 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE le conseil adopte le règlement 2024-002 et décrète ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 
TITRE ET NUMÉRO DU RÈGLEMENT 

 
Ce règlement est intitulé « Règlement numéro 2024-002 amendant le règlement 2009-004 concernant la constitution 
d’un fonds local réservé à la réfection et l’entretien de certaines voies publiques. 
 

ARTICLE 2 

OBJET 

 

Ce règlement a pour objet de modifier l’article 3 « Destination du fonds » du règlement 2009-004. 

 
ARTICLE 3 

MODIFICATION ARTICLE 3 DU RÈGLEMENT 2009-004 
 
Article 3.  DESTINATION DU FONDS 
 
 Les sommes versées au fonds seront utilisées, soustraction faite d’une somme correspondant à 15 % à titre de coût 
d’administration du régime :  
 

1. à la réfection ou à l’entretien de tout ou partie de voies publiques par lesquelles transitent ou sont 
susceptibles de transiter, à partir des sites de carrières ou de sablières situés sur le territoire de la 
municipalité, des substances assujetties à l’égard desquelles un droit est payable en vertu de l’article 4 du 
règlement 2009-004;  

 
2. à des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport des substances assujetties.  

 
ARTICLE 4 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 

_________________________________ 
 Charline Plante, mairesse 
  
 
 _________________________________ 
 Sandra Gérôme 
 Directrice générale et greffière-trésorière  
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